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4 REGLEMENTS DE LA

Sec. 2.—Le quorum pour toute assem"

^t/fih blée réguliëre sera de^tM;^ membres.
Sec. 8.—A la réquisition par écrit de

onze membres, annonçant le but de Tas-

. semblée, le Cbef Ranger, ou en son ab-

sence, le Vice-Cbef Ranger, ou s'ils étaient

tous deux absent», le Secrétaire-Archi-

viste devra convoquer dee assemblée»
spéciales, et aucun autre sujet n'y sera

traité que celui qui aura été mentionné
dans la demande de convocation. Le

^L"^^^j][jg_^^ p<^s asgeniblée» sera de'^nit»^:^
^^^"^ sans préjudice à la section 2 du présent

article qui iixe le quorum de» assemblée»

régulières.

Sec. i.—Auctin membre n'entrera dan»
la salle, n'en sortira ou ne la traversera

pendant les séances, sans la permission de
l'officier qui préside, et sans l'avoir salué

d'une manière convenable.

Article III

Sec. 1.—^Les frais d'initiation sont fixé»

par les sections 1 et 2 de l'article VIII de
la constitution des Cours subordonnées et

relativement à l'admission des membre»
qui se constituraient en club. Les frai»

d'initiation seront comm-e suit t de 18 ^
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